
 

   
 
 
 

 

 

 

 

 

La stratégie suisse de cyberadministration est basée sur une collaboration exemplaire entre la 

Confédération, les cantons et les communes. Le programme de mise en œuvre va bon train, les 

projets prioritaires déjà réalisés ou en cours de l’être vont rendre les transactions entre les acteurs 

économiques, les citoyennes et citoyens et les services publics plus fluides et plus efficients par la 

même occasion. Des synergies sont réalisées grâce à la mise en application de l’un des principes 

énoncés dans la stratégie : « développement unique et utilisation multiple, normes ouvertes et 

échanges réciproques ». Il est dès lors capital de mettre à profit toutes les idées émergentes et 

novatrices qui nous rapprochent, étape après étape, des objectifs définis par la stratégie suisse de 

cyberadministration. 

Par le biais de l’ eGovernment, les administrations publiques vont au-devant d’importants 

changements. Celles-ci doivent en permanence s’adapter aux évolutions continues des 

technologies de l’information et de la communication. Ces technologies continueront dans les 

prochaines années de modifier en profondeur aussi bien le mode de fonctionnement interne des 

autorités que la relation de ces dernières avec les entreprises et les citoyennes et citoyens. Nous 

nous retrouvons face à un défi permanent, porteur d’un potentiel important qui ne pourra se 

développer entièrement que si les différents services et échelons de l'Etat fédéral poursuivent 

dans la voie d’une coopération active et ouverte. Un défi que la Suisse ne manquera assurément 

pas de relever afin de rester une place économique attractive et compétitive. 

Hans-Rudolf Merz, Président de la Confédération 
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